
 

 
 

C'est une Maison d'Accueil Résidence Pour l’Autonomie. Elle est gérée par une association à but 

non lucratif, et a été créée en 1993 sur une idée de la M.S.A, "pour que les ruraux puissent 

vieillir au pays".  

La MARPA accueille 20 personnes de plus de 60 ans, autonomes et valides, en priorité 

originaires du canton de Combeaufontaine ou ayant de la famille sur le canton.  

Le projet de vie vise à maintenir l'autonomie, privilégier un style de vie familiale, garantir la 

sécurité et respecter la liberté de chacun selon son choix de vie. 

Les résidents peuvent participer à la vie collective de la M.A.R.P.A : vaisselle, épluchage des 

légumes, mise du couvert, entretien du potager, etc., selon l'envie de chacun. 

La MARPA n’est pas une maison de retraite ! Les résidents sont stimulés à faire un maximum 

d’activités destinées à bien vieillir physiquement et psychiquement, selon leurs envies et leurs 

possibilités.  

 

La situation  

La M.A.R.P.A "Résidence des Sources" est située au cœur de Combeaufontaine à quelques pas 

des services, des commerces et du tissu associatif (club des aînés ruraux, écoles). 

 

Les locaux 

La M.A.R.P.A se compose de 17 appartements de plain pied répartis en 15 appartements T1 bis 

(30 m²) et de 2 appartements T2 grand confort, ou pour couples (46 m²) ainsi qu’un logement 

temporaire meublé. Les logements sont équipés d'une cuisinette, des sanitaires, prise de 

téléphone et antenne de télévision, d'une terrasse, le tout de plain-pied. Chaque résident 

apporte ses meubles, aménage selon ses goûts, entretient son logement et fleuri sa terrasse 

comme il en a envie. 

* Les espaces collectifs favorisent les échanges : salon, salle à manger, cuisine, cheminée, 

jardin d’hiver, terrasses abritées ; ils sont accessibles à tous. 

* Chaque résident est équipé d'un système d'alarme Présence Verte. 

* La sécurité est assurée par la présence du personnel 24 h sur 24. 



 

 

 
               Le salon Un logement        La salle à manger 

 

 

Le personnel  

La M.A.R.P.A est dirigée par un responsable. Il gère et anime l'établissement avec l'aide d'une 

équipe polyvalente. Tous sont à l'écoute des résidents et veillent à leur bien être.  

La M.A.R.P.A n'est pas médicalisée et travaille en collaboration avec des intervenants extérieurs 

(SSIAD, ADMR, FASSAD, ...) Chacun est libre de faire appel aux intervenants extérieurs de 

son choix (médecin, infirmière, kinésithérapeute, pédicure, ...) 

 

 

Des animations tous les jours !  

Des ateliers favorisent les échanges entre les résidents et avec l’extérieur : mémoire, 

gymnastique, travaux manuels, pâtisserie, chant, bien-être, jardinage, cuisine, médiation 

animale, sorties, promenades, la messe, ainsi que des animations de tous les jours selon les 

désirs des résidents (scrabble, belotte, triomino, loto, …) 

 

 
            Les travaux manuels La fête de l’été         La belotte 

 

 
              La gymnastique La fête du printemps      Les chants de Noël 



                                                                   
La promenade      Les jeux                Un atelier de calligraphie 

 

 
 

L’admission 

 

- contacter le responsable par courrier ou par téléphone, il donnera un rendez-vous pour 

visiter la M.A.R.P.A et fournira les documents nécessaires. 

 - remplir une fiche de préinscription pour être sur la liste d'attente. 

- une commission statue sur l'entrée de la personne lorsqu'un logement se libère. 

 

 

 

Les tarifs 2021 

 

 * Logement T1bis : redevance + charges mensuelles :  1 325.76 € 

  

 * Logement T2 : redevance + charges mensuelles :   1 644.67 € 

  

 * pension complète mensuelle par personne :   342.13 € 

  

 Les repas, le ménage, l’entretien du linge, les aides diverses (douche) sont facultatifs 

  

 * Logement temporaire par jour repas compris :   64.11 € 

  

* Possibilité d’APL(Aide Personnalisée au logement) à déduire du loyer mensuel du T1bis et du T2 

* Possibilité d’APA (Aide Personnalisée à l’Autonomie) à domicile pour les résidents GIR 3 et 4 

* La MARPA n’est pas habilitée à l’aide sociale, néanmoins elle pourra être sollicitée après 5 années de 

résidence, selon conditions. 

 

 

 

ASSOCIATION GESTIONNAIRE DE LA MARPA "RÉSIDENCE DES SOURCES" 
Association de type loi 1901. 

 

Président : M. Jean-Louis HUOT 

Responsable : M. Laurent HENRIC 
 

14, Rue de Franche Comté – 70 120 COMBEAUFONTAINE 

Tél : 03.84.92.13.07.   Email : marpa.combeaufontaine@wanadoo.fr 
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